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ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2022 

MESURES D’URGENCE RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
EN VUE DU PLEIN EMPLOI - (N° 219) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS127
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 5427-1 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cet organisme est doté d’un organe délibérant dont les membres sont élus par les travailleurs, en 
emploi ou non. Les modalités de l’élection sont déterminées par un décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que le bureau de l’Unedic soit élu par les assurés eux-mêmes.

« Les bénéficiaires gèrent eux-mêmes leurs caisses » déclarait le ministre du Travail Ambroise 
Croizat en 1946 pour fonder les principes de la Sécurité sociale. Étendre ce raisonnement à 
l’actuelle assurance chômage présenterait de nombreux avantages dans la gestion.

En premier lieu, cet amendement permettrait de limiter l’emprise illégitime et exorbitante du 
patronat sur une caisse dédiée à la protection de tous les travailleurs, qu’ils soient ou non en 
activité. En effet, il suffit au MEDEF d’obtenir l’assentiment d’un seul représentant salarial pour 
devenir majoritaire. Le contraire n’est que trop rarement vrai : entre 1998 et 2022 le Medef a été à 
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la tête de l’UNEDIC durant 14 ans, contre 10 ans pour les représentants syndicaux. Une 
représentation strictement démocratique incluant les usagers ne conduirait jamais à une telle 
distorsion.

Ensuite, de telles élections représenteraient un moment majeur d’information, favorisant de fait 
l’accès aux droits : appelés à voter, les électeurs apprendraient le fonctionnement de l’assurance 
chômage et, la connaissant mieux, y défendraient leur propriété collective à l’heure où le 
Gouvernement et les organisations patronales encouragent activement le non-recours aux droits.


